




A L'ATTENTION DU LECTEUR 

Afin que l'iconographie de cet ouvrage soit aussi complète que possible, 
nous avons tenu à présenter au lecteur le maximum de documents illustrés. 
Certains d'entre eux nous sont malheureusement parvenus dans un état défec- 
tueux mais nous avons préféré les reproduire quand même, pensant qu'ils 
offraient un intérêt documentaire certain. 
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CHAPITRE 1 

LE COLLÈGE NATIONAL DE MÉDECINE 

(1792 - 1794) 





Le 12 août 1792 fut un jour de deuil pour les Universités françaises 
que l'Assemblée législative venait d'anéantir d'un trait de plume. Mont- 
pellier, ville universitaire par excellence, ressentit plus que tout autre 
peut-être, ce coup du sort qui réduisait à néant les efforts accumulés par 
tant et tant de générations de savants pour que leurs Ecoles connussent 
un renom universel. C'en était fini de l'Ecole de droit qu'avait illustrée 
PLACENTIN ; les étudiants en médecine ne feraient plus retentir les 
rues de leurs chansons rabelaisiennes ; et le Collège Saint-Côme, encore 
tout neuf, ne serait plus animé du va-et-vient des élèves en chirurgie. 
Les Montpelliérains étaient atterrés mais qui aurait osé s'élever contre 
une décision prise par la toute puissante assemblée parisienne ? Mont- 
pellier d'ailleurs, comme toutes les villes de province, s'était mise au 
diapason et des comités révolutionnaires avaient pris en main les desti- 
nées de la cité. L'heure n'était pas aux protestations mais ce que per- 
sonne n'osait dire tout haut, beaucoup le pensaient tout bas, si bien que 
les Montpelliérains, pourtant si divisés par ailleurs, décidèrent tacite- 
ment de sauver leurs Écoles. 

Bien entendu, il n'était pas question de s'opposer aux ordres de 
Paris. Les Ecoles furent fermées dans les jours suivants, dès que la nou- 
velle eut été confirmée mais le registre des bacheliers de l'Université de 
médecine se contenta de porter après la dernière inscription en date du 
25 août 1792, la mention suivante : avoir pris vacances le dit jour, inscrip- 
tion pleine de promesses, vacances n'étant pas synonyme de fermeture. 

En cette circonstance, les Montpelliérains s'avérèrent de remar- 
quables diplomates et la reconquête du terrain perdu se fit sans bruit, 
par petites étapes. 

Tout d'abord, le corps enseignant ayant été déchu de ses droits de 
propriété, la municipalité, d'accord avec les autorités départementales, 
confisqua les locaux destinés aux Ecoles comme elle le fit pour l'évêché 
et pour bien d'autres bâtiments. Désormais, si les professeurs se 
livraient à quelque enseignement dans leurs anciennes Ecoles, c'est aux 
conseillers municipaux qu'ils auraient affaire beaucoup plus qu'au loin- 
tain Gouvernement de Paris. Or le conseil municipal, de même que le 



Fig. 1. Montpellier à la fin du XVIIIe siècle. Extrait des Voyages pittoresques et roman- 
tiques. 

conseil départemental, leur était tout acquis. En effet, rien que dans le 
mois de décembre 1792, nous voyons élus au conseil départemental le 
fils d'un professeur, Pierre-Marie-Auguste BROUSSONNET, ainsi que 
l'apothicaire Pierre-Joseph REY, futur professeur à l'École de pharma- 
cie. De même, l'administration du district réélit à ce moment-là le 
médecin TANDON et nomma BERARD juge au tribunal. Enfin, parmi 
les membres actifs du conseil municipal, nous trouvons trois médecins 
officiers municipaux : Antoine BRIEUGNE, Etienne THIBAUD et 
Jean-Nicolas BERTHE, ce dernier, futur professeur, un apothicaire Vin- 
cent REBOUL, futur professeur adjoint de pharmacie, deux chirur- 
giens : Joseph THIBAL et Joseph COUREGE, ce dernier professeur à 
Saint-Côme, sans parler du doyen de l'Université de médecine, Gas- 
pard-Jean RENE, tous quatre notables dans la même assemblée. Com- 
ment donc ne pas être assuré que les intérêts des Écoles seraient sauve- 
gardés ? 

Aussi, les professeurs rouvrirent-ils sans bruit leurs registres à l'ex- 
ception de celui des délibérations. Il fallait être prudent en effet et éviter 
une prise de position officielle écrite. Par contre, Jean-Joseph ALBIS- 
SON, juge au tribunal de district de Montpellier, ouvrit lui-même " le 
présent registre servant aux étudiants en médecine à prendre leurs ins- 



criptions sans laisser ni blanc ni vide pendant le trimestre d'octobre 
mille sept-cent-quatre-vingt-douze, l'an IVe de la liberté et le 1er de la 
légalité". Mais accepter de nouveaux élèves, n'était-ce pas affirmer 
implicitement que l'enseignement avait repris ? 

D'ailleurs, les étudiants en cours d'exercice, n'avaient pas attendu 
le 1er novembre pour poursuivre leurs examens. Dès le 16 octobre, le 
registre des licenciés portait un nouveau nom, le 18 on recevait un nou- 
veau docteur et le 19 un nouveau bachelier. 

Toutefois, l'enseignement n'était pas tout. Qui allait subvenir aux 
dépenses ? Qui allait entretenir les locaux ? Qui allait enfin payer les 
gages des professeurs ? La question était délicate à trancher. On ne pou- 
vait demander au Gouvernement de subvenir aux besoins des écoles 
qu'il avait fermées et la ville, bien que propriétaire des locaux, n'osait 
pas prendre une décision lourde de conséquences si Paris s'en était 
aperçu. Aussi, chacun fit-il le mort ! 

C'est alors que les maîtres montpelliérains montrèrent qu'ils 
étaient à la hauteur de la situation. Non seulement ils renoncèrent à 
leurs gages, se contentant des menus droits d'inscriptions et d'examens 
acquittés par les élèves eux-mêmes, mais encore ils décidèrent de sub- 
venir, de leurs propres deniers, aux besoins des écoles et de leur ensei- 
gnement. Pas un n'essaya de s'y soustraire, qu'il soit de l'Université de 
médecine, du Collège de chirurgie ou de la Faculté de droit. Par un heureux 
hasard, les dépenses occasionnées par le Collège de chirurgie sont parve- 
nues jusqu'à nous. Nous en avons donné le détail dans notre ouvrage sur La 
chirurgie à Montpellier (pp. 208-209). Il est daté du 21 août 1793. N'est-ce pas 
là un témoignage éloquent en faveur du corps enseignant montpelliérain ? 

Cette situation ne pouvait cependant pas s'éterniser ainsi. La 
municipalité acquit petit-à-petit la certitude que Paris fermait les yeux. Il 
y avait d'ailleurs tellement de Montpelliérains dans les assemblées pari- 
siennes ! En outre, les décrets des 14, 16, 19 et 21 février 1793 (an II de la 
R.F.) pris par la Convention, autorisèrent les corps administratifs à fixer 
le traitement des professeurs de collèges. Bien que ces décrets ne parlent 
pas des Universités, ils furent certainement interprétés comme les concer- 
nant. La municipalité les fit imprimer, sans doute pour se justifier. 

Brusquant les choses, elle décida donc de prendre en charge l'en- 
seignement de ses écoles en attendant une réorganisation promise par 
Paris. Les professeurs furent invités, le 9 février 1793, à fournir un état 
très détaillé de leurs dépenses, de leurs gages avant la Révolution, ainsi 
que de leur casuel mais aussi, un peu plus tard, à présenter l'état des 
dépenses qu'ils avaient seuls supportées depuis près d'un an. La munici- 
palité s'honora en prenant en charge toutes ces dépenses tout en leur 
versant un rappel pour les gages non-perçus. 



Fig. 2. La place de la Préfecture au début du XIXe siècle avec la fontaine à la gloire de 
Montpellier. Lithographie de CAMARET. 

Cette fois-ci, il n'y avait plus rien à reconquérir. L'état antérieur 
avait été rétabli. Seule l'Université de médecine avait perdu son appella- 
tion au profit de celle de Collège ou d'École nationale de médecine. Cet 
état de chose devait durer jusqu'à ce que le décret du 14 frimaire an III 
ait créé l'École de santé de Montpellier. Désormais la vieille Ecole de 
médecine et le Collège de chirurgie n'avaient plus de raison d'exister. 
Seule l'Ecole de droit aurait pu prétendre survivre à cette période. Il n'en 
fut malheureusement rien. Montpellier fut privé d'un enseignement 
juridique jusqu'en 1878. 

Nous n'étudierons pas ici ce qui s'est passé au Collège de chirurgie 
durant cette période intermédiaire, renvoyant à notre ouvrage cité plus 
haut. Voyons, par contre, ce qui s'est passé dans l'Université de méde- 
cine ? 

Le registre des délibérations resta fermé jusqu'au 9 septembre 1793 
mais, comme il a été dit, dès le 1er novembre 1792, les élèves se firent à 
nouveau inscrire cependant que les anciens étudiants dont le cycle des 
études avait été un instant interrompu, avaient déjà pu se présenter à 
leurs différents examens. 



Au moment où le décret de de l'Assemblée législative fut voté, le 
corps professoral n'était pas au complet car l'un des huit professeurs, 
François VIGAROUS, était mort depuis le 17 novembre 1791. En atten- 
dant que soit ouvert un nouveau concours, un vice-professeur avait été 
désigné, suivant l'usage, pour assurer l'intérim de la chaire. L'heureux 
bénéficiaire avait été Charles-Louis DUMAS, jeune médecin qui s'était 
illustré lors du concours de 1789-1790 où il avait échoué de justesse 
devant ses deux aînés : Henri FOUQUET et Jean-Baptiste-Thimotée 
BAUMES. Cette nomination était donc un hommage rendu à sa valeur 
mais il ne s'agissait-là, pourtant, que d'un intérim, un concours devant 
s'ouvrir le 16 août 1792. 

Le premier effet de la loi du 12 août 1792 fut donc d'annuler ce con- 
cours. Plus tard, la Convention décidera qu'il ne serait pas pourvu aux 
places vacantes par voie de concours tant que n'aurait pas été réorgani- 
sée l'Instruction publique. De ce fait, DUMAS resta vice-professeur 
mais, étant donné la situation particulière dans laquelle se trouvait 
l'Ecole à ce moment-là, il eut comme tous ses collègues, le titre de pro- 
fesseur. 

Là ne s'arrêtent pas les modifications car, à l'inverse du Collège de 
chirurgie qui conserva intact son corps professoral pendant toute cette 
période, celui de l'Université de médecine fut constamment démembré 
par les décès et les démissions. 

Le 9 septembre 1793 mourrait François BROUSSONET ; le 20 ven- 
tose an II, Henri-Louis BRUN. Avec VIGAROUS, cela faisait donc trois 
chaires sur huit sans titulaires. En outre, comme on le verra, un des vice- 
professeurs mourut à son tour et un autre dut s'absenter. L'Ecole était 
donc soumise à de rudes épreuves pour maintenir son enseignement au 
milieu de tant de difficultés. Elle y parvint cependant tant bien que mal. 

Le jour même de la mort de BROUSSONET, les professeurs s'as- 
semblèrent ainsi que deux docteurs qui se disaient "représentants des 
autres docteurs résidant à Montpellier et leurs syndics ". C'était là une 
survivance des innovations créées autrefois par le chancelier IMBERT, 
qui avait permis à deux docteurs de Montpellier de participer aux déli- 
bérations de l'Ecole et même aux concours pour les chaires professora- 
les. Ces deux syndics étaient François-Gaspard CROS et Henri-Gas- 
pard-François RENE. Ce dernier n'était autre que le neveu du doyen. 
Les professeurs présents à cette réunion étaient RENE, GOUAN, 
BRUN, FOUQUET et les docteurs RENE et CROS. BARTHEZ et 
BAUMES s'étaient fait excuser pour maladies, maladies diplomatiques 
car BAUMES avait préféré rejoindre Nîmes où l'attendait une vaste 
clientèle et BARTHEZ se terrait à Narbonne pour y faire oublier qu'il 
avait été le médecin du duc d'Orléans. Quant à DUMAS, il n'était ni pré- 



Fig. 3. Invitation 
faite aux citoyens de la 
ville de Montpellier à 
l'occasion d'une fête 
en mémoire de Jean- 
Jacques ROUSSEAU 
prévue pour le 10 flo- 
réal an II. Affiche. 

sent ni excusé. Par la force des choses, en l'absence du chancelier BAR- 
THEZ, RENÉ devenait donc le directeur de l'École. Sans doute faut-il 
voir là la disparition du cancellariat, BARTHEZ n'ayant pas reparu dans 
l'École jusqu'en 1800. A ce moment-là, RENÉ avait été maintenu à la 
tête de la nouvelle Ecole de santé comme directeur. Cette assemblée qui 
avait eu pour motif la mort de BROUSSONET, délibéra de nommer 
vice-professeur dans cette chaire l'un des docteurs présents : Henri- 
François-Gaspard RENE. 

Le 21 ventose an II, même réunion avec RENÉ, GOUAN, FOU- 
QUET et RENE neveu. Il s'agissait, cette fois-ci, de remplacer BRUN 
décédé la veille. Jean-Nicolas BERTHE fut nommé. Il avait participé au 
concours de 1789-1790 mais, à l'inverse de DUMAS, il n'y avait pas par- 
ticulièrement brillé. Nous verrons plus loin les raisons de ce choix. 



Le 2 thermidor an II, les professeurs sont à nouveau réunis pour 
prendre connaissance d'une lettre de BARTHEZ qui leur annonce sa 
démission, se fondant sur l'impossibilité physique dans laquelle il se 
trouve, invoquant son âge avancé et ses infirmités. Les professeurs ne 
sont pas dupes mais ils ne veulent pas prendre de décision. Ils écrivent 
simplement à BARTHEZ pour lui demander une démission suivant les 
formes légales afin de pouvoir la transmettre au " corps administratif". Il 
semble que tous aient eu de la vénération pour celui qui avait jeté un si 
grand lustre sur l'Ecole et qu'ils aient fait leur possible pour gagner du 
temps, pensant que BARTHEZ reviendrait sur sa décision. Toujours 
est-il qu'on attendra en vain une démission dans les formes légales mais 
son absence permanente du corps professoral fit qu'on l'oublia dans la 
répartition des chaires de l'Ecole de santé. Il faudra attendre l'année 
1800 pour que cette omission soit réparée mais il devint alors professeur 
honoraire. 

En attendant, les nécessités de l'enseignement exigeaient qu'il soit 
remplacé. Une nouvelle assemblée réunit RENE, GOUAN, FOU- 
QUET, BAUMES et BERTHE pour désigner un nouveau vice-profes- 
seur. Etienne THIBAUT fut nommé mais cette désignation resta assez 
vague quant à ses attributions. Il semble qu'on ait joué sur le fait que 
DUMAS était, depuis longtemps absent de Montpellier (il n'était même 
pas possible de savoir où il était). THIBAUD semblait donc suppléer 
DUMAS plus qu'il ne remplaçait BARTHEZ bien que tous deux aient 
conservé leur place jusqu'au bout malgré une tentative faite le 1er vendé- 
miaire an III pour persuader Pierre-Joseph AMOREUX d'accepter de 
remplacer officiellement DUMAS. AMOREUX, comme on le verra, ne 
tenait pas à s'afficher publiquement. Il préféra conserver sa tranquillité. 

Quelques jours après, le 8 vendémiaire, nouvelle réunion, cette 
fois-ci pour nommer un successeur à Henri-François-Gaspard RENE 
qui venait de mourir. Sont présents RENÉ, GOUAN, FOUQUET, 
BAUMES, BERTHE et THIBAUD. Ce sera Joseph-Marie-Joachim 
VIGAROUS, fils du chirurgien Barthélémy et neveu du professeur 
décédé en 1791, qui fut nommé. Cette réunion devait encore discuter de 
l'absence de DUMAS mais sans qu'il ait été pris une autre décision que 
de lui écrire car on savait maintenant qu'il se trouvait à l'armée d'Italie ! 

Cette absence prolongée de DUMAS demande à être expliquée. 
Dès le début de la Révolution, il s'était enthousiasmé pour les idées 
nouvelles à tel point qu'il avait été inscrit sur la liste des notables qui 
composèrent la première municipalité de Montpellier en compagnie de 
CAMBACERES mais, à cette époque-là, les municipalités étaient éphé- 
mères et les patriotes d'un jour devenaient les proscrits du lendemain. 
DUMAS dut fuir Montpellier et gagner la ville où il avait passé son 
enfance, Lyon. On l'y retrouve un instant professeur à l'Ecole centrale, 



Fig. 4. La colonne de la 
Liberté qui fut un moment 
érigée sur la promenade de 
l'Esplanade. Gravure tirée 
de l'Album d'Albert FA- 
BRE. 

puis troisième médecin suppléant de l'Hôtel-Dieu. Le siège de la ville 
par COLLOT D'HERBOIS lui permit de montrer un dévouement sans 
limite auprès des blessés, souvent au péril de sa vie car l'Hôtel-Dieu ne 
fut pas épargné par les bombardements mais il eut peut-être le tort de 
s'afficher, en septembre 1793, dans une assemblée du peuple qui récla- 
mait la capitulation de la ville pour faire cesser les horreurs de la guerre 
civile. Les royalistes lui vouèrent une haine sans merci. On connaît la 
suite : la ville se rendit le 9 octobre. Une répression féroce s'ensuivit qui 
massacra sans distinction un grand nombre de malheureux. DUMAS se 
retrouva en prison comme tant d'autres et, sans doute, aurait-il fini sous 
le tir des canons de la plaine des Brotteaux si un ami, au péril de sa vie, 
ne l'avait fait s'évader. Après avoir erré dans Paris, il obtint une place de 
chirurgien de quatrième classe au port de Toulon mais, étant tombé 
malade, il révéla dans son délire qu'il était suspect et dut fuir à nouveau. 
Il fut assez heureux pour être engagé comme médecin dans l'armée 



d'Italie, grâce au certificat de civisme que ses amis de Montpellier lui 
avaient obtenu. Là encore, il sut faire apprécier ses qualités de médecin 
au cours d'une épidémie qui ravageait cette armée. Il tomba lui-même 
malade et c'est alors qu'il était convalescent, qu'il apprit sa désignation 
comme professeur titulaire d'anatomie et de physiologie dans la nou- 
velle Ecole de santé de Montpellier. La politique l'intéressa encore quel- 
ques années puisqu'il devint même maire de la ville le 1 er germinal an VI 
mais ses ennemis politiques lui ayant suscité de nouveaux ennuis, il 
délaissa bientôt tout ce qui n'avait pas de rapport avec son activité uni- 
versitaire. 

La politique qui avait joué de mauvais tours à DUMAS mais qui lui 
avait permis tout de même de se faire des amis qui avaient réussi, contre 
vents et marées, à lui conserver sa place de vice-professeur, joua aussi un 
rôle dans les nominations de BERTHE et de THIBAUD. 

BERTHE en effet, natif d'Arles, ne dut sa nomination qu'au fait 
qu'il joua un rôle très actif dans les comités révolutionnaires. Le district 
ne pouvait qu'approuver cette désignation s'il ne l'avait pas provoquée. 
En effet, on le trouve officier municipal le 24 décembre 1791 pour une 
durée d'un an. On l'y trouve à nouveau dans les désignations du mois de 
décembre 1792. Par la suite, il semble avoir cherché à s'écarter de la poli- 
tique mais, après la grande purge qui amena une réorganisation com- 
plète de la municipalité, il redevint officier municipal au mois d'octobre 
1793. Il l'était encore dans la réorganisation de nivose an II. Par la suite, 
on n'entendra plus parler de lui mais son séjour dans l'arène politique 
avait été suffisamment long pour qu'il s'y soit fait de nombreux enne- 
mis. Une plaquette publiée en 1816 en termes très violents, après la Res- 
tauration donc, permit à l'un d'entre eux, Pierre SEPET, d'exhaler enfin 
toute sa rancœur. Il est bien difficile de dire si tout ce qu'on y rapporte 
est exact. Contentons-nous de dire qu'il lui fut reproché d'avoir tiré la 
corde qui renversa la statue équestre de Louis XIV, d'être allé de maison 
en maison frapper ceux qui refusaient d'assister aux fêtes décadaires et 
d'avoir participé enfin à différents affrontements. BERTHE, toutefois, 
s'abstint de faire de la politique dans l'Ecole. S'il ne fut pas retenu dans 
la liste des premiers professeurs de l'École de santé, il y fut appelé un 
peu plus tard en qualité de professeur adjoint dans la chaire de botani- 
que et de matière médicale. Lors de la réorganisation de l'Ecole, en 
1803, cette chaire fut dédoublée et BERTHE devint professeur titulaire 
de matière médicale. 

Quant à THIBAUD, c'est peut-être le plus curieux de tous. Origi- 
naire de Montpellier, docteur en 1772 après avoir soutenu, à l'occasion 
de son baccalauréat, une thèse sur la mort inspirée par BARTHEZ, on le 
retrouve, en 1787, président de la Société d'histoire naturelle d'Edim- 
bourg et membre extraordinaire de la Société royale de médecine de cette 



Fig. 5. Paul-Joseph BARTHEZ, pro- 
fesseur et chancelier de l'ancienne Univer- 
sité de médecine de Montpellier. Toile de 
la Faculté de médecine de Montpellier. 

ville. C'est sans doute pendant son séjour en Ecosse qu'il épousa Elisa- 
beth CUXTON qu'on retrouvera par la suite à Montpellier. De retour 
dans sa ville natale, il se signale à l'instar de BERTHE par son activité 
politique qui le fait qualifier de chaud patriote. Au mois de décembre 
1792, il est élu, lui aussi, officier municipal. Au mois de juillet 1793, il fait 
partie de la commission désignée par le conseil départemental pour aller 
exposer aux chefs de l'armée des Alpes les principes des citoyens de 
Montpellier et de l'administration du département. Cette commission 
comprenait aussi le professeur BRUN et l'apothicaire REBOUL. Ce 
même mois, il fait partie de la délégation envoyée à Lyon et à Paris pour 
demander une suspension d'armes jusqu'au 10 août. Il figure à nouveau 
dans la liste des officiers municipaux après la purge du mois d'octobre 
1793. En nivose an II enfin, il figure encore dans la municipalité mais 
comme agent national. Que devint-il en l'an III ? Il disparaît mystérieu- 
sement de la scène montpelliéraine peu après la création de l'Ecole de 
santé dont il ne fit pas partie. Alla-t-il exercer ailleurs ? C'est peu pro- 
bable car il s'était vanté, dans son certificat de civisme, de n'avoir jamais 
soigné de malades, considérant la médecine comme un art conjectural. 
Par contre, il s'y plaisait à dire avoir consacré douze années de sa vie à 
l'étude de la nature, ce qui, en effet, correspond bien à l'activité que 
nous lui connaissons à Edimbourg. 



Sur RENÉ, il y a bien peu de choses à dire. Né à Montpellier le 4 
avril 1747, il figure sur la liste des docteurs qui participèrent aux délibé- 
rations de l'Université avant la Révolution et il y figurait encore le 9 sep- 
tembre 1792 lors de l'assemblée qui le nomma professeur en remplace- 
ment de BROUSSONET. Il mourut le 9 vendémiaire an III, âgé seule- 
ment de 47 ans. 

VIGAROUS, lui, avait, comme DUMAS et comme BERTHE, par- 
ticipé au concours de 1789-1790 mais sans succès. Son passage dans le 
Collège national de médecine ne sera marqué par rien de saillant. Il lui 
valut cependant d'être nommé professeur adjoint dans la nouvelle Ecole 
de santé. Lors de la réorganisation de 1803, il accèdera, comme profes- 
seur titulaire, à la nouvelle chaire d'hygiène. 

Nous passerons rapidement sur les professeurs qui étaient déjà en 
titre sous J'Ancien régime. Antoine GOUAN, au cours de cette période 
intermédiaire, ne se signalera que par sa proposition, faite en germinal 
an III, pour parer à la disette. 0.11 avait fait établir la carte de pain par 
décade et l'on préparait un pain composé de froment mélé d'autres subs- 
tances farineuses. GOUAN suggéra mais en vain, d'y incorporer de la 
farine de pomme de terre. Quant à BRUN, il avait fait partie, peu avant sa 
mort, de la délégation montpelliéraine envoyée à l'armée des Alpes. 
FOUQUET, lui, resta sagement en dehors de ce qui n'était pas la méde- 
cine. Il est vrai qu'il était déjà bien vieux. Pour BAUMES, ce fut diffé- 
rent mais nous aurons l'occasion de le revoir un peu plus loin. 

Plus important fut le rôle joué par RENE, directeur de l'Ecole 
depuis 1792. Il figura parmi les notables de la ville élus au mois de 
décembre 1792 mais il se retira rapidement de l'arène politique pour se 
consacrer entièrement à l'Ecole, ce qui, à cette époque-là, demandait 
beaucoup de doigté. S'il ne fut jamais un grand professeur, il fut certai- 
nement un des principaux artisans du maintien de l'Ecole après le 12 
août 1792. Nous lui devons aussi d'avoir sauvé d'une destruction cer- 
taine la remarquable collection de tableaux des professeurs de l'Univer- 
sité de médecine qu'il cacha dans un galetas, ayant été averti que des 
patriotes avaient décidé de supprimer tous les aristocrates et tous les car- 
dinaux en effigie. Avec leur double camail, les professeurs auraient été 
certainement pris pour des cardinaux ! Enfin, nous lui devons une partie 
du maintien du cérémonial antique de l'Ecole, ayant fort à propos fait le 
pont entre les deux époques. Grâce à lui et à ses collègues, le doctorat en 
médecine fut rétabli, la robe professorale et son camail remis en hon- 
neur ainsi que le port de la robe de RABELAIS par les étudiants lors de 
leur soutenance de thèse. Il est donc juste qu'il ait retrouvé une chaire 
dans la nouvelle École de santé. Il en sera de même pour FOUQUET, 
GOUAN et BAUMES. 



En dehors des changements survenus dans le corps professoral 
dont le registre des délibérations se fait l'écho, celui-ci est assez laconi- 
que sur les autres événements de l'Ecole. Aussi faut-il mentionner les 
deux plus importants qu'on y trouve : la réquisition de François VIGA- 
ROUS aux armées et les tribulations du secrétaire de l'Ecole. 

Le 14 brumaire an III, VIGAROUS communiquait une lettre de la 
commission de santé de la République qui lui ordonnait de se rendre de 
suite aux armées des Pyrénées orientales en qualité de médecin. L'Ecole 
qui avait toutes les peines du monde à assurer un enseignement régu- 
lier, avons-nous vu, intervint aussitôt auprès du citoyen ROUSSILLON, 
premier médecin de l'armée des Pyrénées orientales, pour qu'il dispen- 
sât VIGAROUS de cette obligation, sa présence à Montpellier étant 
nécessaire à l'enseignement de la physiologie et de l'anatomie. Satisfac- 
tion lui fut donnée semble-t-il puisqu'il ne sera plus question de dépla- 
cer VIGAROUS. 

Celle relative au secrétaire de l'Ecole fut plus longue à régler. L'ad- 
ministration du département avait statué, le 2 messidor an II, que la 
fonction de secrétaire, rétribuée 1.200 livres et entraînant son logement 
dans l'Ecole, devait être assurée par un homme de l'art. Or le secrétaire, 
VINCENT, ne l'était pas. On songea donc à le remplacer par son fils, 
Jean-Barthélémy qui était, lui, docteur en médecine et qui, d'ailleurs, 
avait déjà eu l'occasion de remplacer son père malade mais il ne possé- 
dait pas le certificat civisme nécessaire pour tous les emplois. Sa nomi- 
nation fut alors suspendue jusqu'à ce qu'il eut produit cette pièce. Il 
avait huit jours pour se la procurer. A l'expiration de ce délai, VINCENT 
n'avait toujours pas présenté ce certificat. Il avait d'ailleurs préféré 
répondre à une convocation aux armées reçue entre temps. Aussi, 
l'Ecole donna-t-elle l'ordre à son père de vider les lieux dans un délai 
d'un mois, ce répit lui étant accordé pour maladie. Ainsi se termina, pro- 
visoirement tout au moins, cette dynastie des VINCENT qui avait servi 
l'Ecole pendant un demi-siècle. 

Deux jours après, l'Ecole nommait en remplacement le citoyen 
Jean-Laurent PIRON, "jeune homme qui réunit beaucoup d'intelli- 
gence et de probité à un patriotisme connu ". C'était un prêtre constitu- 
tionnel qui s'était déprétrisé le 8 décembre 1793. Il avait commencé à 
étudier la médecine depuis le mois de messidor an II, c'est-à-dire qu'il 
n'avait pas encore subi d'examens, ce qui ne l'empêcha pas de rester 
secrétaire non seulement pendant cette période mais encore après, sous 
l'Ecole de santé. Toutefois, celle-ci eut alors deux secrétaires, PIRON et 
VINCENT précédemment écarté. 

Enfin, en dehors de l'Ecole, il faut signaler, le 12 pluviose an II, la 
seule activité médicale qui soit connue : la nomination d'une commis- 
sion médicale destinée à examiner les mesures à prendre à l'occsasion 



Fig. 6. La dernière thèse de médecine 
soutenue à Montpellier par Joseph-Joa- 
chim VIDIGAL, de Medeiros dans la pro- 
vince de Rio-de-Janeiro, en 1793. Collec- 
tion des thèses de la bibliothèque de la 
Faculté de médecine de Montpellier. 

d'une terrible épidémie survenue dans l'armée des Pyrénées orientales, 
qui avait nécessité l'évacuation des malades sur Montpellier. Cette com- 
mission avait un rôle prophylactique en vue d'éviter que la population 
de la ville ne soit contaminée. Outre le commissaire, BOISSET, elle 
comprenait RENE, BERTHE et le médecin de l'hôpital Saint-Eloi, 
Pierre ROUCHER ainsi que les chirurgiens LABORIE, COUREGE et 
FAGES aidé de l'apothicaire MOUCHON. L'Ecole de médecine et l'an- 
cien Collège de chirurgie y étaient donc largement représentés. 

Quant aux élèves qui suivirent les cours de l'Ecole pendant cette 
période, ils sont le vivant témoignage que l'enseignement médical 
s'était maintenu en pleine activité et que, s'il entendait se survivre, ce ne 
serait pas par des complaisances indignes de la vieille école. C'est ainsi 
que la délibération du 1er brumaire an III nous apprend que les élèves 
ayant commencé leurs études dans une autre école, pourraient venir 
prendre leurs degrés à Montpellier, tout comme par le passé, mais qu'ils 
devraient, au préalable, faire la preuve qu'ils avaient bien étudié ailleurs 
auparavant, ce qui n'était pas toujours facile, ces Ecoles ayant fermé 
leurs portes en 1792. Le Collège national de médecine de Montpellier resta 
intransigeant et ne voulut accepter "que les sujets propres à remplir 
avec zèle et distinction les fonctions importantes qui leur sont con- 



Fig. 7. Henri FOUQUET (1727-1806), professeur de l'ancienne Université de méde- 
cine de Montpellier. Toile de la Faculté de médecine de Montpellier. 



fiées Aussi arrêta-t-il que ceux qui ne pourraient pas fournir les certifi- 
cats demandés, devraient justifier de leur savoir en comparaissant 
devant le conclave réuni à cet effet " tous les primidis de chaque décade " 
à 10 heures ; qu'on refuserait les certificats des autres écoles qui n'au- 
raient pas été authentifiés et visés " par les autorités constituées qui ont 
la surveillance de ces écoles". Enfin, l'École décida encore que le 
tableau des élèves avec leur nombre d'inscriptions, serait affiché afin 
qu'on ne puisse escamoter quelques inscriptions. 

Voyons maintenant de plus près le mouvement des élèves pendant 
cette période. Le registre d'immatriculation fut ouvert, comme il a été 
dit, le 1er novembre 1792 par J.-J. ALBISSON, juge au tribunal de district 
de Montpellier. Les inscriptions étant trimestrielles, ce registre fut donc 
ouvert avec un mois de retard. Il semble que cette réouverture de l'Ecole 
ait été attendue avec impatience car nous voyons s'inscrire dans ce seul 
trimestre 41 élèves nouveaux sur un total de 131. L'année 1793, après un 
fléchissement à son début, verra le nombre des nouveaux élèves s'éle- 
ver à nouveau sur la fin, soit en tout 35, à savoir 9 au premier trimestre, 8 
au second, 4 au troisième et 14 au dernier, pour un total de 362 élèves. 
Pour les trois premiers trimestres de l'an II, 60 nouveaux élèves se 
feront encore inscrire (17 en nivose, 19 en germinal, 24 en messidor), sur 
un total de 251. Le dernier trimestre, celui de vendémiaire, n'avait pas 
été ouvert, l'Ecole de santé ayant été créée dès le mois de frimaire an III. 

Il est intéressant de savoir d'où venaient les étudiants en médecine 
inscrits au cours de cette période. Le midi de la France domine (36 de 
l'Hérault, 9 du Gard, 8 de l'Aveyron mais aussi du Lot-et-Garonne, 5 du 
Vaucluse, du Cantal et des Bouches-du-Rhône, 4 de l'Ardèche). Par 
contre, il n'y en a que 2 de la Lozère, 1 du Tarn, 1 de l'Aude et 2 des Pyré- 
nées orientales. La plupart des autres élèves viennent du sud-ouest ou 
du sud-est de la France, mais on note pourtant deux d'entre eux origi- 
naires de l'Allier, 1 de la Nièvre, 1 du Loiret, 2 de la Vendée, 1 de la Seine 
et même 1 du Calvados. De leur côté, les étudiants étrangers, bien qu'en 
petit nombre, témoignent toujours du renom universel de l'Ecole. 
Deux, il est vrai, appartiennent à des territoires que la France disputait 
au Piémont : Gaspard MARTEL, de Menthonnex (Savoie) et Jacques 
SIMON, de Nice, mais le troisième, Jean BUTLER, était originaire de 
Kilkénia en Irlande. 

Les examens passés à ce moment-là se répartissent de la façon sui- 
vante : 82 bacheliers, 80 licenciés et 94 docteurs. En voici le détail chro- 
nologique trimestriel : 



Fig. 8. Charles-Louis 
DUMAS (1876-1813), nom- 
mé professeur durant la 
période intérimaire de 1792 
à 1794. Collection particu- lière. 

Ce tableau nous amène à faire une constatation curieuse, c'est que, 
bien que l'École ait cessé d'exister en frimaire an III comme le prouve- 
rait, s'il était nécessaire, l'absence d'examens pendant ce trimestre de 



vendémiaire, l'École délivra à nouveau des diplômes au cours du tri- 
mestre suivant, c'est-à-dire après l'ouverture de l'Ecole de santé. L'an- 
cienne Ecole avait donc tenu à se survivre pour que ceux qui avaient 
subi ses cours ne perdent pas le bénéfice de leurs années d'études. Cer- 
tes, ce ne fut pas le cas pour tous mais enfin 7 baccalauréats, 3 licences et 
3 doctorats furent délivrés au mois de nivose an III parmi lesquels ceux 
d'un étranger: José-Joaquim VIDIGAL DE MEDEIRO, de Rio-de- 
Janeiro, bachelier du 13 juin 1793, licencié du 28 nivose an III et docteur 
du 29 nivose suivant. Trois autres étrangers avaient reçu également les 
insignes du doctorat mais avant ce trimestre spécial : Jean-Jacques ZIM- 
MERMANN, de Smyrne, le 9 août 1793 ; Jean BUTLER, de Kilkénia, le 
19 octobre 1793 ; et Fausto-José DE AZEVEDO, de Mariana (Minas 
Geraes, Brésil) le 21 octobre 1793. 

De ces quatre étrangers, c'est BUTLER qui avait bouclé le cycle de 
ses études le plus rapidement puisque, inscrit en octobre 1792, il avait 
été reçu docteur un an plus tard. Sans doute, avait-il étudié au préalable 
dans une autre école ? 

Enfin, parmi les Français qui se firent inscrire alors, citons les noms 
de Jean-Laurent PIRON, le futur secrétaire (au trimestre de nivose an 
II), de Fulcrand POUZIN, l'apothicaire (au trimestre de germinal an II) 
et de Joseph ROUBIEU (au trimestre de messidor an II). Donnons 
encore les noms des deux derniers gradués de l'Université de méde- 
cine : le citoyen Louis-Pascal ROCHE, de Montpellier et le Brésilien de 
Rio-de-Janeiro déjà cité : J.-J. VIDIGAL. 

L'Ecole de médecine n'est pas le seul point sur lequel nous devions 
porter notre attention. Le Collège des Douze-médecins, la vieille fonda- 
tion d'Urbain V, n'avait pas non plus fermé ses portes. En 1792, un étu- 
diant originaire de Saint-Alban, bénéficiait encore d'une bourse : Louis- 
Charles AIRALD. Or celle-ci, suivant les prescriptions d'Urbain V, 
devait être versée par l'abbaye de Valmagne mais elle avait cessé de 
l'être lorsqu'elle avait été sécularisée. AIRALD qui cumulait alors les 
bourses prévues pour quatre étudiants, écrivit au directoire du district 
de Montpellier pour le mettre au courant de sa situation. Après avoir 
pris connaissance des différents documents établissant le bien-fondé de 
sa réclamation, le directoire, qui avait examiné avec bienveillance la 
requête d'AIRALD, la transmit avec avis favorable au directoire du 
département qui fit de même en la transmettant au district de Béziers 
dont dépendait l'abbaye de Valmagne. Finalement, la requête d'AI- 



RALD fut reconnue justifiée et il fut décidé de lui verser les droits, reve- 
nus et émoluments attachés à cette place. Malheureusement, l'examen 
du dossier avait demandé du temps et AIRALD, qui s'était fait inscrire 
au trimestre d'octobre 1790, ne put aller, faute d'argent, au delà de la 
huitième inscription prise au dernier trimestre de 1792 alors que la déci- 
sion finale ne fut rendue que le 10 mai 1793. Quoiqu'il en soit, cet 
exemple prouve que, dans tous les domaines, les autorités locales 
s'étaient pleinement substituées aux pouvoirs antérieurs, n'ayant 
même pas hésité à soutenir et à faire leur une fondation papale protégée 
par les rois ! 

Cette brêve période fut aussi marquée par une innovation qui, bien 
que n'ayant pas eu l'Ecole pour cadre, n'en a pas moins une grande 
importance. 

La Société populaire de Montpellier s'était émue de voir tari tout le 
recrutement des médecins alors que les armées en avaient le plus grand 
besoin. Le 11 germinal an II (ler avril 1794) elle délibéra, à la demande 
des élèves en médecine dit-on, de créer un " établissement provisoire de 
clinique " pour lequel deux maîtres seraient désignés : le médecin BAU- 
MES pour la clinique interne et le chirurgien FAGES pour la clinique 
externe. 

Cet enseignement qui eut pour cadre l'hôpital Saint-Eloi devenu 
l' hospice d'humanité, connut un grand succès mais il fut de brêve durée, 
la création de l'École de santé ayant pris à sa charge l'enseignement cli- 
nique. Pour si éphémère qu'il eut été, ce premier essai permit quand 
même à BAUMES de publier un ouvrage sur les maladies observées 
dans son service. 

Reste à parler du Jardin des plantes. Quelques dates marquent son 
histoire à cette époque-là. En exécution de la loi du 8 août 1793, le jardin 
ainsi que toutes les académies et sociétés scientifiques et littéraires, les 
musées et les bibliothèques, avaient été fermées et placées sous la sur- 
veillance des autorités constituées et non pas sous la dépendance de 
l'Ecole de médecine. Le Jardin national, comme on l'appella alors, eut, 



peu après, à sa tête, un commissaire chargé de son administration. En 
effet, depuis le départ du dernier chancelier à Paris, Paul-Joseph BAR- 
THEZ, le jardin avait été un peu négligé et son entretien avait laissé à 
désirer. Il avait même fallu, en pluviôse an II, l'intervention du conseil- 
ler municipal DEVALS pour qu'il ne fut pas transformé en jardin pota- 
ger comme cela avait été décidé pour tous les jardins de la ville en raison 
de la disette. DEVALS avait également élevé la voix pour sauver le jar- 
din personnel de GOUAN "en faveur des précieuses collections de 
plantes qui avaient coûté tant de peine, de soins et de dépenses et dont la 
perte serait peut-être irréparable ". Peu après, le 7 floréal an II, le district 
s'émut de l'abandon du jardin et chargea GOUAN de lui faire un rapport 
sur son état et sur les moyens de le conserver. 

Toutefois, GOUAN ne fut pas désigné comme commissaire, Pier- 
re-Joseph AMOREUX lui ayant été préféré. La date exacte de cette 
nomination ne nous est pas connue. Nous savons cependant que c'est le 
représentant PERRIN qui en fut l'artisan. Bien que médecin, AMO- 
REUX était surtout un naturaliste averti dont les travaux furent orientés 
vers les applications pratiques de la botanique à l'agriculture mais c'était 
aussi un misanthrope. Grâce à lui, le jardin fut aussitôt remis en état en 
attendant qu'une décision soit prise à son sujet. Celle-ci vint le 13 plu- 
viose an III. Elle replaçait le jardin sous la dépendance de l'Ecole de 
santé et, par conséquent, sous celle du professeur de botanique, 
Antoine GOUAN. AMOREUX essaya bien de conserver son jardin hors 
de l'École mais cela n'était pas souhaitable et les autorités, quoique 
reconnaissantes envers lui, ne se rendirent pas à ses raisons. Par contre, 
pour le remercier sans doute, il se vit nommé, sans l'avoir demandé, pro- 
fesseur adjoint de botanique et de matière médicale à l'École de santé. 
Cette nomination lui fit l'effet d'une bombe car, outre qu'elle allait 
l'obliger à affronter le public et à vivre en société, elle le plaçait sous la 
dépendance de GOUAN, son plus grand ennemi depuis qu'il lui avait 
enlevé le commissariat du jardin et publié quelques écrits à son désavan- 
tage. Le Gouvernement finit par lui rendre sa liberté non sans qu'il ait 
dû, pourtant, enseigner pendant quelques mois. 

Ainsi donc, de quelque côté qu'on se tourne, il y eut une unanimité 
complète chez tous les Montpelliérains et chez leurs amis, à quelque 
couleur politique qu'ils appartinssent, pour sauver de l'anéantissement 
leurs institutions universitaires. Bravant les décisions de Paris, au risque 
de leur vie peut-être, à leurs frais en tout cas, ils parvinrent à maintenir 



l'enseignement pourtant condamné et, par leurs efforts, par leur persé- 
vérance, ils attirèrent l'attention des pouvoirs centraux sur Montpellier. 
Grâce à eux tous, une des trois Ecoles de santé eut cette ville pour siège. 
Héritière d'un enseignement qui n'avait jamais cessé d'être dispensé, 
elle put continuer les traditions des siècles passés et permettre à la plus 
ancienne Faculté de médecine du monde alors en exercice, de continuer 
sa marche ascendante pour le bienfait de l'humanité tout entière. 



CHAPITRE II 

L'HISTOIRE 





L'École de santé : 

Si la République pouvait ne pas avoir besoin de savants, elle s'aper- 
çut très vite que les médecins lui étaient indispensables. La fermeture 
des facultés n'avait pas, pour autant, supprimé les malades et les mala- 
dies, et les armées de la jeune nation eurent vite fait de réaliser qu'un 
corps de santé étoffé leur était nécessaire. C'est pourquoi le Gouverne- 
ment, sur les conseils de FOURCROY, décida la création de trois Ecoles 
de santé, l'une à Paris, la seconde à Montpellier et la troisième à Stras- 
bourg. Ce sera là l'objet principal de la loi du 14 frimaire an III. Son but 
devait être la formation d'officiers de santé instruits dans l'art médical 
mais ayant surtout une solide formation pratique. On comprend mieux 
ainsi que la chirurgie, jusqu'ici indépendante, ait été enfin unie à la 
médecine. On comprend mieux encore l'institution officielle d'un 
enseignement clinique hospitalier et de pratique opératoire. Toutefois, 
désirant tourner le dos à tout ce qui pouvait rappeler l'Ancien Régime, le 
doctorat ne fut pas prévu au terme des études. On se contenta de prévoir 
un examen général fixé au mois de thermidor (18 ventose an III). 

Les élèves devaient se recruter à partir des districts qui cadraient le 
territoire. Deux candidats étaient prévus pour chacun d'eux. Ils étaient 
recrutés par un jury composé au début de deux officiers de santé et 
d'une personne recommandable locale. A leur arrivée dans l'Ecole, les 
candidats devaient fournir un acte de naissance, un certificat de bonne 
vie et mœurs et l'attestation d'avoir suivi un cours complet d'études 
dans un établissement secondaire. La France ayant été divisée en trois 
régions, chaque Ecole draina l'une d'entre elles. Montpellier se vit attri- 
buer naturellement la partie méridionale du pays (décret du 20 frimaire 
an III). Plus tard, les conquêtes ayant agrandi le territoire national, deux 
autres Ecoles verront le jour, l'une à Mayence et l'autre à Turin mais 
elles draineront surtout les régions nouvellement annexées. 

Le besoin d'avoir des médecins étant des plus urgents, on décida 
que les élèves, pris en charge par le Gouvernement, seraient répartis en 
trois classes en fonction de leurs connaissances médicales : avancées, 



Fig. 9. Affiche annonçant l'inaugu- 
ration de l'Ecole de santé de Montpel- 
lier. Archives départementales de 
l'Hérault: L. 2498. 

minimes ou nulles, ce qui laissait prévoir l'appel rapide aux armées de la 
première catégorie (21 pluviose an III). Montpellier fut prévu pour rece- 
voir 150 élèves. Pour ceux ayant tout à apprendre de l'art de guérir, la 
durée de la scolarité fut fixée à trois ans comme sous l'Ancien Régime. 
On vaquerait les jours complémentaires seulement (28 fructidor an III). 

Des professeurs et des professeurs adjoints furent nommés. On fit, 
pour cela, appel à ceux de l'ancienne Université de médecine mais aussi 
à quelques-uns des professeurs de l'ancien Collège de chirurgie ou Col- 
lège Saint-Côme, enfin à quelques médecins ou savants ayant des con- 
naissances bien précises en certains domaines. L'attribution d'un local 
fut aussi envisagée. Dans l'immédiat, on décida d'utiliser les bâtiments 
de l'ancienne Université de médecine mais très rapidement le transfert 
dans l'ancien évêché fut décidé comme il sera précisé plus loin. Le Jar- 
din des plantes, un instant oublié, fut annexé à l'Ecole le 13 pluviose an 
III. 

Tout était donc prévu pour que la nouvelle Ecole prit un bon 
départ. Son inauguration officielle eut lieu le 5 pluviose an III. Le pro- 



Fig. 10. Projet de construction pour la nouvelle École de santé de Montpellier. Aqua- 
relle. Ce projet visait à raser complètement le monastère Saint-Benoît et Saint-Germain. 
Il représente en haut la façade prévue le long de l'actuel boulevard Henri IV avec, à 
gauche, la tour des pins ; au milieu, la façade donnant sur la rue de l'Ecole de médecine 
avec à droite, la cathédrale Saint-Pierre ; en bas, l'entrée de l'amphithéâtre donnant sur la 
cour intérieure. L'amphithéâtre se serait trouvé adossé à la cathédrale. Le plan correspon- 
dant à ce projet a été reproduit en couleur par Gaston GIRAUD dans son ouvrage sur 
L'Ecole de médecine de Montpellier à travers les âges (Avignon, Aubanel, 1959 et 1965 ; 
planche IV). Collection de l'auteur. 



fesseur BAUMES, un ancien donc, y prononça un discours de circons- 
tance Sur la nécessité des sciences dans une nation libre, après quoi, tout le 
personnel enseignant fut invité à prêter, entre les mains d'un officier 
municipal, un serment à la République, jurant de maintenir la liberté et 
l'égalité et de remplir ses fonctions avec zèle et exactitude. 

Chacun se mit aussitôt au travail. On se préoccupa de doter l'Ecole 
du matériel nécessaire pour l'enseignement, notamment en ce qui con- 
cerne le cabinet d'anatomie prévu dans cet ensemble. Pour cela, on 
rechercha ce qui pouvait subsister des anciennes collections de la Société 
royale des sciences de la ville ou chez des particuliers (fonds de feu JOU- 
BERT par exemple). Des réparations urgentes durent être entreprises 
au Jardin des plantes. Une petite cloche fut demandée pour appeler les 
élèves aux leçons (28 messidor an III). Elle ne fut accordée que le 28 fri- 
maire an IV. A ce moment-là, on pensera aussi à doter l'Ecole de quel- 
ques anciens bustes (ceux d'ASTRUC et de LAPEYRONIE notam- 
ment). On avait aussi envisagé d'utiliser les boiseries de l'amphithéâtre 
du Collège Saint-Côme mais il ne semble pas que ce projet ait été suivi 
d'effet. Enfin, comme on le verra plus loin, l'Ecole jettera son dévolu sur 
la bibliothèque de l'Hôtel-Dieu Saint-Eloi due au don généreux d'Henri 
HAGUENOT. Ce transfert sera décidé et rapidement réalisé. Nous ver- 
rons plus loin comment le nouvel enseignement fut organisé dans le 
détail. 

Les premières années de l'École de santé : 

Dans une ville où la médecine avait joué un si grand rôle depuis 
tant de siècles, le passé n'était pas facile à oublier d'autant plus que le 
nouveau corps professoral y avait de nombreux représentants. Les mala- 
dresses des nouvelles lois furent rapidement soulignées et l'École de 
Montpellier, encouragée par ses nombreux amis parisiens, prit bientôt 
d'heureuses initiatives. C'est ainsi qu'invoquant l'arrêté du 18 ventose 
an III qui laissait dans le vague la clôture des études, elle décida, le 28 
floréal et le 28 prairial an V, de délivrer des certificats de fin d'études à la 
suite d'un examen dont on fixa le détail. Cette décision, apprend-on, 
avait été prise à la suite d'une pétition des élèves en date du 17 floréal an 
V. Toutefois, si un registre d'examens fut ouvert, seuls ceux qui dési- 
raient avoir ce certificat s'y firent inscrire. Cette décision connut un suc- 
cès d'autant plus vif qu'elle prévoyait, pour terminer, une discussion sur 
une matière traitée par l'élève, à son choix, dans une thèse, dit-on, 
manuscrite ou imprimée dont un exemplaire serait remis aux profes- 
seurs la veille de la soutenance qui serait publique. Paris laissa faire, se 
contentant de dire qu'elle considérait cette mesure comme provisoire 
(lettre du 18 messidor an V). A la suite de cette innovation, quinze élè- 



Fig. Il. La première 
"thèse" de médecine. Elle 
fut soutenue par Jean- 
Antoine CLOS, de Sorrèze 
(Tarn) en L'an V, c'est-à- 
dire avant que les thèses 
aient été officiellement 
rétablies. Collection des 
thèses de la Faculté de 
médecine de Montpellier. 

ves présentèrent une dissertation imprimée. Celles-ci formeront le 
début de la collection des thèses de la Faculté de médecine de Montpel- 
lier (fructidor an V). Ceux qui avaient préféré suivre la filière officielle, 
furent classés en trois catégories suivant le degré de leurs connaissan- 
ces. En effet, les besoins de plus en plus urgents de l'armée en tnédecins 
militaires avaient fait que les plus instruits avaient été appelés à servir 
sans attendre la fin de la scolarité de trois ans. On avait aussitôt fait 
appel, naturellement, à des remplaçants pour combler les vides mais 
aussi pour remplacer ceux qui s'étaient absentés illégalement sans esprit 
de retour. 

L'École de médecine : 

Si l'armée avait eu un besoin urgent de médecins, la population 
civile commençait à en manquer à son tour. En outre, un certain nombre 
de vocations médicales se faisait jour parmi les jeunes qui n'avaient pas 
été retenus par le district ou encore parmi les chirurgiens de l'Ancien 
Régime. Beàucoup d'élèves civils vinrent alors frapper à la porte de 
l'Ecole qui n'osa pas leur en refuser l'entrée. Ces élèves d'un nouveau 
genre furent admis à suivre les mêmes leçons que les autres et à subir les 
mêmes examens. Ce phénomène se produisit aussi à Paris et à Stras- 



Fig. 12. La nouvelle Ecole de médecine, ci-devant évêché de Montpellier, ci-devant 
monastère fondé par URBAIN V en 1364. Une des tours de la chapelle, devenue cathé- 
drale en 1536, avait été détruite durant les guerres de religion. Elle ne sera reconstruite 
qu'à la fin du XIXe siècle. La façade du monastère n'est pas uniforme, les évêques n'ayant 
pas percé les fenêtres proches de la cathédrale. La rue est encore fermée sur la gauche par 
le rempart dont le chemin de ronde permettait à l'évêque de se rendre à un petit jardin 
suspendu non visible sur cette gravure dont il reste quelques parties donnant sur l'ac- 
tuelle rue Béchamp. Dessin de Jean-Marie AMELIN. 

bourg. Les pouvoirs publics finirent par comprendre qu'il était néces- 
saire d'assurer la santé de tous les Français. L'École de santé fut alors 
transformée en Ecole de médecine par la loi du 19 nivose an XI. Aussitôt 
après, le doctorat en médecine fut rétabli (arrêté du 20 prairial an XI) 
mais, en même temps, une quatrième année d'études était décidée sauf 
pour les officiers de santé qui désiraient continuer à servir aux armées 
en cette qualité. Ainsi apparut le clivage comprenant les docteurs en 
médecine qui appartiendront à la première classe et les officiers de santé 
qui appartiendront à la seconde. Ce clivage ira s'accentuant par le fait 
que seules les villes eurent des docteurs en médecine. Les villages, faute 
de médecins en nombre suffisant, devront se contenter d'officiers de 
santé civils, à la formation essentiellement pratique, choisis par un jury 
départemental pour un lieu bien déterminé. En cas de maladies graves, 
ces officiers de santé devront faire appel au médecin de la ville la plus 
proche mais les urgences ne permettaient que rarement de satisfaire à 



Fig. 13. Thèse de Joseph 
ROUBIEU présentée le 28 
fructidor an VI alors que 
l'Ecole de santé est devenue 
Ecole de médecine. Collection 
des thèses de la Faculté de 
médecine de Montpellier. 

cette obligation. En ce qui concerne l'armée, disons que le recrutement 
par les trois écoles s'avéra vite insuffisant. On dut faire appel à des 
" commissionnés " de moins en moins instruits malgré l'ouverture d'hô- 
pitaux amphithéâtres destinés à pallier cette carence. Cependant, pour 
accéder aux grades supérieurs, les médecins militaires se verront exiger 
un doctorat en médecine par l'arrêté du 9 frimaire an XII. 

Poursuivant sur sa lancée, l'Ecole de Montpellier rétablit le port du 
costume professoral dans les cours et aux examens. Paris confirma cette 
décision le 20 brumaire an XII. Le costume fut ainsi officiellement porté 
pour la première fois le 20 germinal an XII lors de l'inauguration du nou- 
vel amphithéâtre. C'est que les bâtiments épiscopaux n'offraient pas un 
espace suffisant pour y loger tous les élèves. La construction d'un 
amphithéâtre d'anatomie avait été envisagée et finalement arrêtée. La 
pose de la première pierre avait eu lieu le 7 ventose an XI. 

Non loin de là, le Jardin des plantes verra la reconstruction de son 
ancienne Intendance en 1804 aux frais de l'Ecole, ainsi que la construc- 
tion d'une orangerie. 

La loi du 19 ventose an XI amena quelques modifications impor- 
tantes dans les chaires dont le nombre augmenta mais les postes de pro- 
fesseurs adjoints furent supprimés définitivement. 

En ce qui concerne les étudiants, des prix furent institués pour 
récompenser les meilleurs élèves (12 décembre 1806). Nous en reparle- 
rons plus loin. 

Désormais, l'Ecole de santé va progressivement s'effacer devant 
l'Ecole de médecine. Après la chute du Premier Empire, il n'en sera plus 
question mais le problème posé par les officiers de santé restera entier 



Fig. 14. Charles-Louis DUMAS (1765-1813), second directeur de l'École de méde- 
cine, premier doyen de la Faculté de médecine et premier recteur de l'Académie de 
Montpellier. Toile de la Faculté de médecine de Montpellier. 



tout au long du XIXe siècle tant en ce qui concerne les campagnes que le 
service de santé des armées. Pour ce dernier cependant, il trouvera enfin 
sa solution dans le décret du 12 juin 1856 qui créera une véritable Ecole 
de santé militaire dont les études seront néanmoins les mêmes que pour 
les élèves civils mais la ville choisie comme siège de cette nouvelle École 
sera Strasbourg. 

L'école de médecine de Montpellier, en attendant, poursuivait sa 
marche ascendante. Elle était déjà mûre pour une promotion supé- 
rieure. Celle-ci verra le jour en 1808 lors de la création de l'Université 
impériale qui en fera une des trois Facultés de médecine françaises. 

La Faculté de médecine : 

Le 17 mars 1808 est une grande date dans l'histoire médicale mont- 
pelliéraine car elle marque la fondation de l'Université impériale dont 
l'armature persistera jusqu'à nos jours. Les trois Ecoles de médecine 
existantes sur le sol français sont alors érigées en Facultés de médecine 
et leurs directeurs respectifs porteront le titre de doyen. En même 
temps, par ce décret, est rétabli le concours pour les chaires professora- 
les alors que la Révolution l'avait supprimé. A part cela, le corps profes- 
soral ne connut aucun changement ni dans sa composition ni dans son 
enseignement. Il dut simplement prêter serment au nouveau régime. 
Par contre, le doyen, Charles-Louis DUMAS, ayant été choisi comme 
recteur de la nouvelle Académie de Montpellier, il se trouva de cumuler 
ces deux fonctions. Le siège de l'Académie fut installé à la Faculté de 
médecine même où le doyen avait, de par ses fonctions, un logement 
aménagé. 

Le Premier Empire fut une période de calme pour la Faculté qui ne 
fut même pas troublée par l'ouverture des concours. Par contre, la chute 
de l'Empire réveillera de vieilles rancœurs qui se feront jour avec l'avè- 
nement de la Restauration. L'épisode des Cent-jours fut cependant mar- 
qué par une certaine confusion due au fait que le recteur, DE BONALD, 
successeur de DUMAS décédé en 1813, n'avait été nommé que provi- 
soirement par le Grand Maître. Son avenir n'était donc pas assuré. Or la 
chute de Napoléon retarda la nomination de son successeur, DE CAN- 
DOLLE, professeur de botanique à la Faculté de médecine de Montpel- 
lier dont la promotion était attendue et souhaitée par l'Université tout 
entière ainsi que par l'évêque de Montpellier bien que DE CANDOLLE 
ait ouvertement pratiqué la religion protestante. Finalement, DE CAN- 
DOLLE ayant adressé une lettre officielle de candidature au gouverne- 
ment de Louis XVIII, il vit sa demande accordée par le Gouvernement 
des Cent-jours ! Entre temps, le 7 juin 1814, la Faculté avait assisté à un 



Fig. 15. Projet d'amphithéâtre d'anatomie. Façade et coupe. Archives départementa- 
les de l'Hérault : Série S, bâtiments civils, an IX. 



Fig. 16. Les deux thèses de Guillaume MARTIN soutenues, l'une en l'an II pendant la 
période intérimaire de 1792 à 1794 et l'autre la confirmant sous forme de tribut académi- 
que en 1808, ce qui explique que l'auteur porte déjà le titre de docteur en médecine. 

service funèbre à la mémoire de Louis XVI et de Marie-Antoinette. Ce 
n'est toutefois qu'avec l'avènement de la seconde Restauration que les 
choses iront s'aggravant. 

En attendant, le Jardin des plantes avait grandement profité du pas- 
sage de DE CANDOLLE dans sa chaire. On lui doit en effet l'aménage- 
ment d'une nouvelle distribution d'eau à partir d'un bassin supérieur 
ainsi que le classement des plantes amorcé par son prédécesseur. Sa 
contribution la plus spectaculaire à l'histoire du Jardin sera néanmoins 
l'acquisition, en 1809, de la propriété ITIER qui le dotera d'une surface 
considérable. 

Sous la Restauration : 

Le retour des Bourbon déchaînera des règlements de compte long- 
temps contenus. Ils seront naturellement d'origine politique. On en par- 
lera plus longuement par la suite. Leur répercussion sur la vie propre de 
la Faculté sera grande puisque l'affaire du théâtre municipal entraînera 
la cassation définitive du professeur PRUNELLE alors que le professeur 
J.L.V. BROUSSONNET sera destitué de ses fonctions de doyen pour 



Fig. 17. Buste de LOUIS XV remis en 
place sous la Restauration, actuellement 
dans la salle BARTHEZ de la bibliothèque 
de la Faculté de médecine. 

n'avoir pas voulu intervenir dans une affaire qui ne s'était pas déroulée 
dans son Ecole. A la base de tout cela, il y avait eu un chahut d'étudiants 
lors d'un spectacle dont malheureusement l'auteur n'était autre que le 
préfet de l'Hérault : Hippolyte CREUZE DE LESSER. Ce ne fut là en 
réalité qu'un prétexte pour éliminer un professeur qui avait eu les sym- 
pathies du régime napoléonien. 

Plus grave sera la décision de supprimer les concours, l'esprit des 
professeurs montpelliérains ayant été jugé par trop séditieux par Paris. 
Cette décision entraînera une succession de nominations professorales 
décidées unilatéralement par le ministre, sans que Montpellier ait été 
consulté ! Précisons quand même que le Gouvernement ne précipitera 
pas les choses et que ces nominations n'auront lieu qu'à l'occasion d'un 
décès ou d'un départ à la retraite. Cette animosité de Paris à l'égard de 
Montpellier était due au.ssi au fait que la doctrine médicale montpellié- 
raine, qui pourtant aurait dû connaître les faveurs du pouvoir royal, s'op- 
posait radicalement à celle professée par la Faculté de médecine de Paris 
bien placée en haut lieu pour faire entendre sa voix. On verra par ail- 
leurs que ces manœuvres n'auront pas les succès excomptés. Disons 
que ce climat hostile évident sous Louis XVIII s'atténuera grande- 



Fig. 18. Augustin-Pyramus DE CANDOLLE (1778-1841), un instant recteur de l'Aca- 
démie de Montpellier lors de l'avènement de LOUIS XVIII. Dessin de Bonaventure 
LAURENS. 



ment sous Charles X qui finira par choisir les nouveaux professeurs sur 
une liste présentée par la Faculté de Montpellier. Il faut quand même 
souligner que le règne de Louis XVIII avait vu le nombre des chaires 
passer de 12 à 14. 

Bien qu'étrangère à la médecine proprement dite, la question sou- 
levée par le Rectorat n'en aura pas moins quelques retentissements dans 
l'École car DE CANDOLLE, jalousé par certains, devra finalement 
abandonner son poste de Recteur sans qu'on n'ait jamais eu à lui repro- 
cher quoi que ce soit. Le Gouvernement lui gardera d'ailleurs son 
estime en le nommant doyen de la Faculté des sciences, poste qui venait 
d'être libéré par le départ volontaire de Daniel ENCONTRE. Le climat 
créé par ces troubles finira quand même par retentir sur l'état d'esprit de 
DE CANDOLLE qui prendra la décision de quitter définitivement 
Montpellier pour regagner Genève, sa ville natale. Après cet épisode, le 
Gouvernement ne choisira plus les Recteurs parmi les professeurs de la 
Faculté de médecine. Seul BOUISSON échappera à la règle mais bien 
plus tard, de 1873 à 1876. 

LES RECTEURS DE L'ACADÉMIE DE MONTPELLIER 
SOUS L'EMPIRE ET SOUS LA RESTAURATION 

DUMAS Charles-Louis 24 août 1809 
DE BONALD Victor 11 février 1813 
DE CANDOLLE Augustin-Pyramus 27 mai 1815 
DE BONALD Victor 7 juillet 1815 
BLANQUET DU CAYLA Charles-Dominique 29 août 1815 
DE BONALD Victor 14 novembre 1822 
GERGONNE Joseph-Diez ...................... 23 août 1830 
etc ................................................. 1844 

La Restauration sera encore marquée par une importante décision 
prise sur le plan national : l'institution des professeurs agrégés. En ce qui 
concerne Montpellier, il s'agira de l'ordonnance du 12 octobre 1824 por- 
tant sur la " réformation de la Faculté Quatorze postes de professeurs 
agrégés seront créés et pourvus directement par le ministre mais le con- 
cours sera établi quand il s'agira de pourvoir à leur remplacement et ils 
seront nombreux ! Ces agrégés n'étaient, en effet, nommés que pour un 
temps limité, douze ans au maximum, après quoi ils cessaient toute acti- 



Fig. 19. Caricature 
du professeur PRU- 
NELLE (1777-1853). 

vité universitaire sauf s'ils étaient rappelés en exercice lorsqu'on avait 
trop de cours à assurer. Retenons ici le fait que ces concours seront orga- 
nisés sur le plan local, à Montpellier même, avec un jury montpelliérain. 
Cette innovation se maintiendra ainsi jusqu'à l'avènement de la Troi- 
sième République. 

Sous la Monarchie de juillet : 

L'arrivée de Louis-Philippe sur le trône de France ne sera pas mar- 
quée par des bouleversements dans la vie de l'École, chaque professeur 
ayant été maintenu à sa place. Par contre, prenant le contre-pied de ses 
prédécesseurs, Louis-Philippe rétablira les concours professoraux à par- 
tir de 1834. Les disputes prendront alors d'autant plus d'importance que 
l'agrégation ne sera nullement considérée comme le marche-pied du 
professorat. Les concours en effet seront ouverts à tous, agrégés ou sim- 
ples docteurs, sans que les résultats aient marqué des préférences réel- 
les pour les premiers. Durant ce nouveau régime, le nombre des chaires 
passera de 14 à 17. 

Il faudra attendre les dernières années de la Monarchie de juillet 
pour trouver un événement à relater : la cassation du doyen Jacques- 
Etienne BERARD en 1846. Quelques mots malheureux prononcés 
publiquement dans une arène politique auraient choqué les responsa- 
bles de l'Académie qui prirent arbitrairement la décision de le destituer 



Fig. 20. Billet de convocation envoyé par le doyen de la Faculté de médecine (J.M. 
DUBRUEIL) aux professeurs de cette Faculté (24 juillet 1832). 

de ses fonctions décanales mais l'avènement de la Seconde République 
réparera rapidement ce préjudice, dès 1849. BÉRARD, redevenu doyen, 
restera en fonction jusqu'en 1868. 

Sous la Seconde République : 

Contrairement à certaines époques précédentes, l'instauration de 
la Seconde République n'aura aucun effet sur la vie de la Faculté, bien 
que plusieurs concours s'y soient déroulés. Tout juste demandera-t-on 
aux professeurs leur adhésion au nouveau régime le 13 mars 1848 et la 
Faculté décidera de vaquer le 2 janvier 1849 lors de l'élection du nou- 
veau président de la République. 

C'est cependant au cours de cette période que seront construits les 
nouveaux bâtiments sur l'emplacement des remparts, le long de l'actuel 
boulevard Henri IV, ainsi que le couloir intérieur les reliant à la cour 
claustrale moyennant.un escalier à double révolution, tout cela sous le 
décanat de J.E. BERARD. Par contre, aucune augmentation du nombre 
des chaires ne surviendra. 



Fig. 21. Le porche de la 
Faculté de médecine avec 
l'aigle impériale, d'après une 
vieille photographie. 

Sous le Second Empire : 

L'avènement du Second Empire sera davantage marqué dans la vie 
de la Faculté. Bien entendu, professeurs, agrégés et fonctionnaires 
devront prêter serment une fois de plus, au mois de février 1853 mais, 
dès le 21 novembre 1852, l'Ecole avait cru bon de désigner une commis- 
sion chargée de se rendre à Paris pour y féliciter le nouvel Empereur. Y 
prirent part: J.E. BERARD, Emile RENE, MARTINS, ALQUIE et 
DUPRE. 

Ces marques d'allégence n'empêchèrent pas Napoléon III de déci- 
der la suppression des concours professoraux. Une chaire ayant été 
déclarée vacante en 1853, le ministre demanda à la Faculté de médecine 
de lui présenter une liste de deux noms. Il en sera de même pour les sui- 
vantes vacances. Par contre, l'agrégation ne débouchant sur rien, le prin- 
cipe du concours sera maintenu et toujours sur le plan local. Quant au 
nombre de chaires, il sera peu modifié, passant seulement de 17 à 18. 



Fig. 22. Vue de Montpellier. Dessin de Bonaventure LAURENS. ! ! 

A noter, dans un autre domaine, la construction d'un pavillon ana- 
tomique dont l'École, depuis longtemps, avait le plus grand besoin. 
C'est le doyen BOUISSON qui en sera l'artisan. De son côté, le Jardin 
des plantes atteindra à son maximum de surface avec l'acquisition du 
terrain BONARD en 1858 grâce à Charles MARTINS. Sur cet emplace- 
ment, ce professeur édifiera une nouvelle serre chaude en 1861, un bas- 
sin pour les plantes aquatiques en 1878 et, l'année suivante, un petit 
observatoire pour les besoins de la Faculté des sciences. 

L'avènement de la Troisième République : 

L'instauration de la Troisième République n'a pas laissé de traces 
dans les registres de l'École. Le désastre de Sedan doit en être la cause. 
En tout cas, nous ne voyons pas mentionné non plus de prestation de 
serment. La vie va donc continuer comme par le passé, rien n'ayant été 
changé dans le corps professoral. Le doyen en place, BOUISSON, pour- 
suivra donc sa tâche bénéfique sans connaître le moindre ennui mais les 
concours professoraux ne seront toujours pas rétablis. 

Un changement important surviendra pourtant en 1874 en ce qui 
concerne le concours d'agrégation qui, tout en étant maintenu, devra 
désormais se dérouler à Paris. Le premier d'entre eux y sera ouvert le 5 
juin mais pour l'ensemble des trois Facultés françaises : Paris, Montpel- 
lier et Nancy qui remplaçait Strasbourg. Cette décision, si elle n'influera 
pas sur l'issue des épreuves, marquera néanmoins la fin de l'autonomie 
de la Faculté, autonomie dont elle était très jalouse. C'est un premier 



Fig. 23. Composition représentant quatre des professeurs enseignant lors de l'avène- 
ment de la Restauration : Jean-Baptiste-Thimotée BAUMES (1756-1828), Joseph 
FAGES (1774-1824), Jacques-Matthieu DELPECH (1777-1832) et Joseph-Frédéric 
BERARD (1789-1828). Gravure. 



pas vers la centralisation. Montpellier y perdra de sa personnalité. La 
création, peu après, des nouvelles Facultés mixtes de médecine et de 
pharmacie à Bordeaux en 1874, à Lille en 1875, à Lyon en 1877 et enfin à 
Toulouse en 1891 ne fera qu'aggraver la chose. C'est donc là un véritable 
tournant dans la vie de l'Ecole montpelliéraine. C'est pourquoi nous 
avons décidé d'arrêter là l'histoire de cette nouvelle période. 

Les chaires : 

Dès sa création, l'Ecole fut dotée de neuf chaires. A huit d'entre 
elles, était attaché un adjoint. Ceux-ci disparaitront en 1803 alors que 
certaines chaires seront dédoublées. 

Les textes officiels donnent la liste de ces premières chaires avec 
leur appellation : 
1 — Anatomie et physiologie ; 
2 — Chimie médicale et animale appliquée aux arts et à la pharmacie ; 
3 — Botanique et matière médicale ; 
4 — Pathologie, nosologie et météorologie ; 
5 — Chirurgie opérante et cas rares ; 
6 — Clinique d'après l'observation et la constitution ; 
7 — Clinique externe ; 
8 — Accouchements et gynécologie ; 
9 — Médecine légale. 

A cet ensemble, il était ajouté des démonstrations de drogues par le 
conservateur, la doctrine d'HIPPOCRATE dans le traitement des mala- 
dies aiguës par le professeur de clinique interne et un cours de bibliogra- 
phie médicale par le professeur d'anatomie. 

On voit aussitôt quelles étaient les orientations nouvelles données 
à l'enseignement. Il y a tout d'abord une union complète entre la méde- 
cine et la chirurgie. Pour cette dernière, il sera d'ailleurs fait appel à des 
professeurs du Collège Saint-Côme. Il y a aussi l'institution d'un véri- 
table enseignement clinique au lit du malade, tant interne qu'externe. Il 
se déroulera à l'hôpital Saint-Eloi provisoirement baptisé hospice d'hu- 
manité. Enfin, certaines matières qui, autrefois, étaient enseignées sans 
faire l'objet d'une chaire, seront désormais citées au grand jour comme 
la physiologie et la médecine légale. 

Il faut encore signaler l'apparition, à une date inconnue, d'un 
enseignement clinique de perfectionnement. A Paris, on y réunissait les 
cas rares ou intéressants pour l'instruction de tous, y compris des doc- 
teurs. Il dut voir le jour à Montpellier assez rapidement mais ce n'est que 
le 17 septembre 1808 que Charles-Louis DUMAS sera officiellement 



Fig. 24. André MEJAN 
(1748-1810), ancien profes- 
seur du Collège royal de 
chirurgie devenu profes- 
seur dans la nouvelle Ecole 
de médecine. Toile de la 
Faculté de médecine de 
Montpellier. 

nommé dans cette nouvelle chaire. Malheureusement, il n'en sera plus 
fait mention par la suite. En même temps, on demandait à BAUMES et à 
POUTINGON de le seconder. Ce même texte désigne aussi VIGA- 
ROUS et BERTHE pour seconder SENEAUX à l'Ecole d'accouche- 
ment. Il ne semble pas que cette chaire ait survécu à son premier titu- 
laire. 

Nous verrons plus loin ce que devinrent les professeurs adjoints. 
Pour les professeurs titulaires, leurs chaires ne connaîtront pas de modi- 
fications tant que durera l'Ecole de santé. Mentionnons simplement ici 
l'apparition éphémère d'une chaire d'histoire naturelle médicale pour 
DRAPARNAUD en 1802, chaire dont il sera dépossédé et qui dispa- 
raîtra en 1803. 

La loi du 19 ventose an XI va provoquer de profondes modifica- 
tions. Outre la disparition des ajoints, certaines chaires vont se trouver 
dédoublées, celle de botanique et de matière médicale, celle de clinique 



interne et celle de clinique externe. Les appellations de chaires de clini- 
ques médicales et chirurgicales n'apparaîtront que bien plus tard. Enfin, 
il sera créé une chaire dite : institut de médecine et hygiène. Par cette 
appellation, dit-on, on désirait innover afin d'embrasser l'homme sain et 
malade pour en déduire des idées générales permettant de préciser les 
conceptions philosophiques de l'Ecole. L'institut de médecine dispa- 
raîtra en 1824. Seule l'hygiène continuera à être enseignée. L'idée d'un 
enseignement philosophique médical ne sera reprise qu'en 1838 mais 
sous une autre appellation, celle de pathologie et thérapeutique généra- 
les. C'est RISUENO D'AMADOR, le premier occupant, qui provoquera 
cette création grâce à ses interventions personnelles à Paris sans que la 
Faculté ait été consultée. 

La chaire de médecine légale vit son appellation modifiée en 1807 
avec son second titulaire, PRUNELLE. Celui-ci était un érudit biblio- 
phile et un historien averti. Sa chaire prit alors le nom de médecine 
légale et d'histoire de la médecine mais c'était là une initiative person- 
nelle qui ne fut pas suivie par ses successeurs après 1819. L'enseigne- 
ment médico-historique persistera néanmoins mais il sera alors confié 
au bibliothécaire de la Faculté (1820). 

Enfin, cette même année 1807 verra une éclipse de la chaire d'ac- 
couchements pour des raisons très mystérieuses auxquelles la person- 
nalité et l'humeur de son titulaire, SENEAUX, ne seront pas étrangères. 
Elle ne reverra le jour qu'en 1824. 

C'est donc seulement avec 12 chaires que fonctionnera la nouvelle 
Faculté de médecine. Il faudra attendre la Restauration, en 1822, pour 
qu'apparaisse une treizième chaire dite de pharmacie à la fois pour satis- 
faire son nouveau titulaire, DUPORTAL, et pour seconder le titulaire 
de la chaire de chimie médicale, VIRENQUE, bien vieux. Aussi, lorsque 
ce dernier prendra sa retraite en 1824, DUPORTAL lui succédera-t-il et 
la chaire de pharmacie disparaîtra aussitôt. La chaire de chimie médicale 
ajoutera alors à son titre celui de pharmacie. 

On a dit plus haut que la chaire d'accouchements fut régénérée 
cette même année 1824. C'est aussi à ce moment-là que la chaire d'ana- 
tomie et de physiologie va se décomposer en ses deux éléments : l'ana- 
tomie et la physiologie. Le total des chaires sera ainsi porté à 14. 

Des influences personnelles devaient amener le Gouvernement à 
créer une chaire dite de chimie et toxicologie en faveur de Jacques- 
Etienne BERARD, en 1834, c'est-à-dire sous la Monarchie de juillet. 
Cette chaire qui, manifestement, faisait double emploi avec celle de chi- 
mie médicale, sera convertie, au départ de BËRARD, en 1868, en chaire 
de physique médicale beaucoup plus nécessaire à l'Ecole. Quant à la 
toxicologie, elle sera désormais rattachée à la chaire de médecine légale. 



Fig. 25. Jean POUTIN- 
GON (1737-1811), ancien 
professeur du Collège 
royal de chirurgie devenu 
professeur dans la nou- 
velle Ecole de médecine. 
Toile de la Faculté de 
médecine de Montpellier. 

C'est cette même année 1824, si souvent citée, que la chaire de chi- 
rurgie opérante et cas rares prendra le titre de chaire de pathologie chi- 
rurgicale, opérations et appareils. Enfin, l'année 1838 verra apparaître, 
comme nous l'avons dit précédemment, la création de la chaire de 
pathologie et thérapeutique générales. La Faculté avait donc 16 chaires à 
ce moment-là mais cette même année 1838 verra la chaire de pathologie 
chirurgicale, opération et appareils scindée en deux chaires distinctes, 
une d'opérations et appareils, l'autre de pathologie chirurgicale. Cette 
dernière ne recevra un titulaire qu'en 1840, ce qui portera le nombre des 
chaires à 17. 

Enfin, à l'extrémité de la période qui nous intéresse ici, en 1874, 
naîtra une chaire d'anatomie pathologique et histologie depuis long- 
temps désirée. La Faculté sera ainsi dotée de 18 chaires. 



CHRONOLOGIE DES CRÉATIONS DE CHAIRES 

1794 9 
1802 10 
1803 13 
1807 12 
1808 13 
1815 12 
1822 13 
1824 14 
1834 15 
1838 16 
1840 17 
1874 18 

Nous verrons plus tard quel sera l'enseignement dispensé dans 
chacune de ces chaires. Donnons simplement ici la liste chronologique 
de leurs différents titulaires. Les nominations à ces postes feront aussi 
l'objet d'une étude postérieure. 

ANATOMIE ET PHYSIOLOGIE (1794) 
DUMAS Charles-Louis 1794 
LORD AT Jacques .......................................... 1813 

dédoublée en 
ANATOMIE (1824) 

DUBRUEIL Joseph-Marie ................................. 1824 
BENOIT Justin 1853 
Paulet Vincent, etc ......................................... 1888 

et 
PHYSIOLOGIE (1824) 

LORD AT Jacques 1824 
ROUGET Charles-Marie-Benjamin ........................ 1860 
Lannegrace Jean-Justinien, etc ............................. 1884 



CHIMIE MÉDICALE ET ANIMALE APPLIQUÉE AUX ARTS 
ET A LA PHARMACIE (1794) 

CHAPTAL Jean-Antoine 1794 
puis 

CHIMIE MÉDICALE ET PHARMACIE (1803) 

VIRENQUE Joseph-Guillaume 1803 
DUPORTAL Antoine-Simon-Jude 1824 
BÉCHAMP Pierre-Jacques-Antoine ....................... 1856 
Engel Rodolphe-Charles, etc ............................... 1877 

BOTANIQUE ET MATIERE MÉDICALE (1794) 
GOUAN Antoine 1794 

dédoublée en 
BOTANIQUE (1803) 

BROUSSONNET Pierre-Marie-Auguste 1803 
DE CANDOLLE Augustin-Pyramus ...................... 1808 
RAFFENEAU-DELILE Alire .............................. 1819 

puis en 
BOTANIQUE ET HISTOIRE NATURELLE MÉDICALE (1851) 

MARTINS Charles-Frédéric 1851 
Planchon Jules-Emile, etc .................................. 1881 

et en 
THERAPEUTIQUE ET MATIERE MEDICALE (1803) 

BERTHE Jean-Nicolas 1803 
ANGLADA Joseph-Luc-Baudile 1820 
CAIZERGUES Fulcrand-César 1824 
BÉRARD Frédéric-Joseph .................................. 1827 



GOLFIN Prosper-Hippolyte 1828 
COMBAL Paul-Matthieu 1863 

j FUSTER Joseph-Jean-Nicolas 1873 

FONSSAGRIVES Jean-Baptiste ........................... 1876 � 1 Grasset Joseph, etc ........................................... 1881 

PATHOLOGIE, NOSOLOGIE ET MÉTÉOROLOGIE (1794) 

BAUMES Jean-Baptiste-Thimotée 1794 
puis 

PATHOLOGIE INTERNE ET MEDICALE (1824) 

BAUMES Jean-Baptiste-Thimotée 1824 
RECH André-Pamphile-Hippolyte 1829 
ANGLADA Raymond-Joseph-Charles .................... 1853 
CASTAN Paul-André-Alfred 1879 
Carrieu Marius-Samuel-César, etc .......................... 1888 

CHIRURGIE OPÉRANTE ET CAS RARES (1794) 

MONT ABRE Antoine-Louis 1794 
LORD AT Jacques 1811 
FAGES Joseph ............................................. 1814 

puis 
PATHOLOGIE CHIRURGICALE, OPÉRATIONS ET APPAREILS 

(1824) 
CRUVEILHIER Jean 1824 
DUGES Antoine-Louis ..................................... 1825 

dédoublée en 
OPÉRATIONS ET APPAREILS (1838) 

ESTOR Jean-Louis-Eugène ................................ 1838 



COURTY Amédée-Hippolyte-Pierre 1856 
MOUTET Jean-Frédéric 1866 
BOUISSON Etienne-Frédéric 1869 
Grynfeltt Joseph, etc ........................................ 1885 

et 
PATHOLOGIE EXTERNE (1838) 

BOUISSON Etienne-Frédéric .............................. 1840 
BOYER Antoine-Léon 1846 
Chalot Jacques-Victor, etc .................................. 1886 

CLINIQUE D'APRÈS L'OBSERVATION ET LA CONSTITUTION 
(1794) 

FOUQUET Henri 1794 
dédoublée en 

CLINIQUE INTERNE OU MÉDICALE N° 1 (1803) 
LAFABRIE Pierre 1803 
CAIZERGUES Fulcrand-César ............................ 1827 
DUPRE Germain 1852 
Grasset Joseph, etc .......................................... 1886 

et 
CLINIQUE INTERNE OU MÉDICALE N° 2 (1803) 

BROUSSONNET Jean-Louis-Victor 1803 
FUSTER Joseph-Jean-Nicolas 1849 
COMBAL Paul-Matthieu 1873 
CASTAN Paul-André-Alfred 1888 
Carrieu Marius-Samuel-César, etc .......................... 1892 
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